Procédure d'enléevement des déchets radioactifs

en Polynésie francaise

Etape 1

» Demande d'enlévement a I'ANDRA

e Formulaire descriptif des déchets A .

* Bon de commande

Etape 2

' ‘ Bon de collecte fourni par 'ANDRA

Etape 3

e Transporteur agréé dans les déchets radioactifs
Technival
e Accord de la compagnie aérienne
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Etape 4

» Livraison des déchets radioactifs a Roissy par le transporteur
e Récupération des déchets par 'ANDRA
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Etape 5

» Contréle des déchets radioactifs par 'ANDRA
» Attestation de prise en charge des déchets par 'ANDRA
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